
Et surtout l’emploi !
S’il est une phrase qui va rythmer notre quotidien durant encore quelques semaines, 
c’est certainement l’inusable « Et surtout la santé », la formule rituelle qui accompagne 
nombre de présentations des vœux de bonne année. Une formule de bon sens que je 
reprends à mon compte bien entendu. Mais je ne vous surprendrai pas en vous disant 
que, en la matière, le pouvoir d’un élu est plus que limité... Par contre, il existe d’autres 
domaines dans lesquels Ardenne Métropole peut et doit agir avec efficacité. C’est 
notamment le cas de l’emploi.

Les deux pages suivantes vous fourniront toutes les infos nécessaires sur le moteur 
de recherche que notre communauté d’agglomération met désormais au service de 
tous : en quelques clics, vous pourrez voir apparaître, classées selon leur provenance 
géographique ou leur domaine d’activité, des centaines d’offres d’emploi émanant 
toutes du territoire communautaire. Mais au-delà de ces propositions de CDD ou CDI, 
nous avons choisi de consentir un effort particulier sur les stages.

Je suis intimement convaincu que la lutte contre le chômage passe en priorité par la 
formation. S’il est un combat que nous devons mener, c’est celui-ci : former les jeunes 
et les moins jeunes, former mieux et plus. Et il s’agit ici de toutes les formations, sans 
oublier les apprentissages ou les stages. 

Aucun organisme ne recensait jusqu’à présent les offres de stages, alors que certains 
étudiants doivent pourtant obligatoirement effectuer un ou plusieurs stages pour 
valider leurs études. Si les collectivités et entrepreneurs locaux jouent le jeu, ce dont 
je ne doute pas, on trouvera bientôt sur le site internet d’Ardenne Métropole un large 
éventail de propositions de stages et de formations en alternance.

En attendant, permettez moi d’espérer que 2018 vous permette de réaliser vos projets 
les plus chers. Excellente année à tous !

Boris Ravignon
Président d’Ardenne Métropole
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Ardenne Métropole 
vous facilite le travail

Vous cherchez du travail ? Ou à l’in-
verse vous aimeriez recruter ? Ardenne 
Métropole met à votre service un site 
internet regroupant l’ensemble des 
offres émanant du territoire commu-
nautaire. Avec en un clic des centaines 
de propositions constamment remises 
à jour, CDI, CDD ou stages.

Ne cherchez plus ! Ou plutôt cherchez au bon 
endroit... En vous connectant au site d’Ardenne 
Métropole (ardenne-metropole.fr), vous avez 
désormais la possibilité de consulter des 
centaines d’offres d’emplois récentes, toutes 
déposées par des entreprises locales. Rien de 
magique dans cette opération, simplement la 
volonté de mettre de l’huile dans les rouages 
parfois complexes du marché du travail.

Concrètement, il s’agit d’un moteur de recherche 
qui recense et rassemble les offres provenant 
du territoire d’Ardenne Métropole. Toutes les 
annonces de l’ANPE, mais également celles 
d’acteurs privés comme Monster ou Indeed sont 
collectées, classées et mises en ligne. Résultat, 
des centaines d’offres disponibles en un clic, 
proposées à la demande en fonction de l’activité 
professionnelle recherchée ou de la commune 
de provenance. En résumé, du pratique et de 
l’efficace.

Du concret

«  Il ne s’agit nullement de faire concurrence à 
tel ou tel organisme, explique Boris Ravignon, le 
président d’Ardenne Métropole. Nous souhaitons 
simplement nous doter d’un outil nous permettant 
de proposer du concret dans un domaine qui 
reste notre principale priorité, à savoir l’emploi 
et le développement économique. »

Ce n’est malheureusement pas un scoop : notre 
territoire, plus que d’autres, a souffert de la 
crise et notre taux de chômage reste supérieur 
à la moyenne nationale. Mais une fois ce constat 
établi, que faire ? Ardenne Métropole a décidé 
d’agir. « Nous connaissons tous des chômeurs 
qui ne parviennent pas à se relancer malgré 
toute leur bonne volonté, ou au contraire des 
entrepreneurs prêts à embaucher mais qui ne 
trouvent aucun candidat correspondant aux 
critères demandés. Avec ce site, nous n’allons 
pas faire disparaître le chômage en un clic, mais si 
nous parvenons à favoriser les contacts et donc 
à permettre des embauches qui n’auraient pas 
pu se conclure autrement, nous aurons atteint 
notre but », reprend Boris Ravignon.
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Un effort particulier sur les stages

Accessible en un clic, ce moteur de recherche d’emploi est fiable, facile 
d’accès et disponible aussi bien depuis un ordinateur que sur l’écran 
d’un smartphone ou d’une tablette. Particularité à souligner, outre les 
offres d’emploi « classiques », qu’elles soient présentées sous la forme 
d’un CDD ou d’un CDI, l’une des ses caractéristiques principales est 
d’intégrer également les propositions 
de stage. Et ça, c’est inédit...

Aujourd’hui, les jeunes (ou parfois 
moins jeunes...) Ardennais à la 
recherche d’un stage en entreprise 
sont laissés à eux-mêmes, obligés de 
faire du porte à porte, d’envoyer une 
multitude de demandes ou de faire 
jouer telle ou telle relation bien placée 
pour espérer pouvoir décrocher ce 
précieux sésame. Sachant que pour 
de multiples formations, le stage est 

obligatoire : sans lui, impossible de valider ses études... Désormais, 
ils pourront s’appuyer sur ce nouveau moteur de recherche mis en 
place par Ardenne Métropole. Laquelle va tout mettre en œuvre pour 
inciter les entreprises locales à proposer leurs stages en ligne et aider 
ainsi à la formation de ceux qui deviendront peut-être leurs futurs 
collaborateurs...

Depuis sa création, Ardenne Métropole a toujours 
considéré l’emploi local comme une priorité. Et 
malgré le coup dur représenté par la fermeture 
en 2016 de la Maison de l’emploi, victime du 
désengagement de l’Etat, un certain nombre 
d’actions concrètes ont pu être menées avec 
succès.

s 80 emplois nouveaux sont en train d’être créés par 
l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) qui 
a décidé d’ouvrir un plateau de téléconseillers au 2e 
étage de Terciarys, le bâtiment à vocation tertiaire 
ouvert par la communauté d’agglomération près 
de la gare TGV de Charleville-Mézières.
s 21 emplois ont été créés en 2016 et 45 en 2017 
(total fin novembre) grâce au dispositif CitésLab, 
destiné à favoriser la création d’entreprise par les 
habitants dans les quartiers prioritaires.
s La régie de territoire, mise en place en novembre 
de cette année et qui emploie des personnes 
en contrat aidé après avoir reçu l’agrément du
comité départemental d’insertion par l’activité 
économique, a déjà permis de réinsérer 4 per-
sonnes, 4 autres étant en cours de recrutement.

s Inauguré en juin, l’incubateur Rimbaud’Tech 
accueille déjà quatre porteurs de projet dont le 
but est de monter des entreprises à forte valeur 
ajoutée.

Sans oublier les multiples emplois générés dans le 
bâtiment et le génie civil à l’occasion des chantiers 
menés par Ardenne Métropole, à l’image du futur 
campus des Ardennes.

L’emploi, une priorité d’Ardenne Métropole

Le plateau de l’ANTS au 2e étage de Terciarys, près de la gare
de Charleville-Mézières
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DES VITRINES attractives

Informations : service développement économique
Ardenne Métropole 03 24 29 94 49

Ardenne Métropole a entrepris la décoration de 
vitrines de cellules commerciales actuellement 
inoccupées. Un visuel attrayant et des informations 
pratiques (coordonnées et site internet proposant 
des offres de locaux disponibles sur le territoire) 
permettent de mieux intégrer ces boutiques dans 
leur environnement et facilitent les recherches des 
entrepreneurs en quête d’un local.

Les deux premières boutiques habillées sont situées à 
Charleville-Mézières (rue Bourbon) et à Sedan (place 

de la Halle), et d’autres devraient être installées 
prochainement.

Un habillage « Ma 1ère Boutique » vient également d’être 
installé à Charleville-Mézières pour promouvoir une 
nouvelle action d’Ardenne Métropole visant à faciliter 
l’installation des porteurs de projets.

Campus : les murs montent
La vague de froid qui a touché les Ardennes le mois dernier n’a pas ralenti le chantier du futur campus universitaire, 
ouvert cet automne sur le quartier du Moulin Leblanc, à Charleville-Mézières. Malgré la pluie, parfois la neige et des 
températures particulièrement fraîches, les trois constructions nouvelles (maison de l’étudiant, pôle formation de 
la CCI et extension de l’IUT) continuent à sortir de terre au rythme prévu. C’est-à-dire soutenu... Après les parties 
en sous-sol, ce mois de janvier doit être consacré à l’édification des niveaux en rez-de-chaussée.
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